
 
 

 

Intégrer l’efficacité énergétique dans le bâtiment est devenu incontournable 
et votre clientèle en a de plus en plus conscience ! La Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat de la Côte-d’Or, en collaboration avec la CAPEB Côte-d’Or 
et avec le soutien financier du Programme Energie Climat Bourgogne, met 
à votre disposition un ensemble de panneaux axés sur la 
réglementation thermique et sur la promotion des énergies 
renouvelables. 
 
Chaque structure, d’une dimension 195 cm x 70 cm, est adaptée à toutes 
les situations (facilité de montage / démontage, résistance au transport, 
utilisation itinérante…). 
 
Ces outils de communication seront prêtés gratuitement aux artisans qui 
désirent, lors d’une foire, de portes ouvertes ou de toute autre 
manifestation, présenter leurs prestations au grand public et bénéficier d’un 
support adapté. 
 

Panneau n°1 : Performance énergétique des bâtiments 
Panneau n°2 : Economies d’énergie 

Panneau n°3 : Energies renouvelables 
Panneau n°4 : Principe de fonctionnement du chauffe-eau solaire 

Panneau n°5 : Principe de fonctionnement du système solaire 
combiné 

Panneau n°6 : Principe d’une production d’électricité solaire 
Panneau n°7 : Principe d’une chaudière à bois individuelle 

automatique 
 

Pour en savoir plus et réserver les panneaux (sous réserve de 
disponibilité), contactez : 

Sophie AUER - chargée de mission environnement 
℡ 03 80 63 13 52 ou  environnement@cma-21.fr 

 

EFFICACITE ENERGETIQUE DES BATIMENTS 
ET 

ENERGIES RENOUVELABLES 
 

DES OUTILS DISPONIBLES GRATUITEMENT 
POUR PROMOUVOIR VOTRE ACTIVITE ! 

 


